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LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ
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Prochaines assemblées régulières du conseil :  
 le mardi 13 octobre 2015 à 19 h 30

   Heures d'ouverture du bureau municipal : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

 

- Le programme en pages 8 et 9
- Les nouveautés en page 10

Tant chez les visiteurs que les organisateurs, on percevait une grande fébrilité dans l’air jeudi dernier lors du 
dévoilement des Condos King’s Hall. Il faut dire que l’évènement avait été conçu de sorte à créer un suspense 
et tout un « Wow! ». Mission réussie si on en croit les témoignages recueillis.

- Texte et photos Lisette Proulx

« Nous voulions faire vivre aux visiteurs la transition entre le passé et le futur du King’s Hall », raconte Kassidy 
Davey, de la firme de courtier immobilier Lafleur-Davey et porte-parole du projet. Dans un premier temps, vin 
et bouchées ont été servis aux visiteurs dans le grand salon du King’s Hall, question de les laisser s’imprégner de 
l’ambiance de ce lieu dont le décor d’une autre époque témoigne de 
l’histoire du bâtiment. Puis, les trois promoteurs, Tom Atsaidis, son 
frère Sam et Roby Lefrançois ont coupé le ruban devant la porte de 
la salle d’exposition qui s’est ensuite ouverte sur la vision future du 
domaine du King’s Hall, où leur ont été dévoilés la signature et les 
détails de cet imposant projet.

Suite à la page 6

Dévoilement du projet de 
Condos villégiature King’s Hall

Le domaine du 40, chemin Cochrane reprend vie

IMPORTANT RAPPEL 
AUX PARENTS! 
Demande d’aide financière pour 
fréquentation dans un camp de 
jour / été 2015 
- détails en page 3

L’école Louis-St-Laurent déborde d’élèves. 
Urgence de trouver des solutions. - page 5 
Portes ouvertes au Manoir de Chez Nous

- page 14
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L’écho du maire

 
Chers citoyennes et citoyens, 
Bonjour,

L’été tire à sa fin, mais dans 
notre belle municipalité, nous 
avons la chance, année après an-
née, de connaître un automne très 
dynamique. 

Beaucoup de visiteurs nous fe-
ront le plaisir de venir à Compton 
faire le plein de fruits, de légumes et 
de produits transformés. À nous de 
les accueillir chaleureusement afin 
qu’ils gardent un souvenir agréable 
de leur passage dans notre coin de 
pays. En attirant des milliers de visi-
teurs chaque automne, les Compto-
nales et le Festin des Grâces créent 
des retombées très importantes chez 

nos producteurs tout comme chez 
nos commerçants. Par cette impor-
tante visibilité, Compton jouit 
d’une renommée enviable pour 
quiconque se cherche un chez-soi.

Le lancement officiel du projet 
Condos villégiature King’s Hall 
s’est tenu en grande pompe le 10 
septembre dernier. Je tiens à offrir 
toutes mes félicitations aux pro-
moteurs pour cette excellente ini-
tiative qui contribuera à amener 
de nombreux nouveaux résidents à 
Compton.

Pour faire un petit retour sur les 
suites de l’inondation de juin der-
nier, je peux vous annoncer que 
la majorité des problèmes sont 
maintenant résolus, autant chez les 
résidents qu’au niveau de la voirie 
municipale. Les chemins Vaillan-
court et Cotnoir restent encore à 
réparer. Ce à quoi nous nous atta-
querons après l’étude des plans 
d’ingénieur. 

Bref, nous avons tous de quoi 
être fiers de notre région, 

Bernard Vanasse

 

 

 

Mêle-toi de tes affaires municipales

Session ordinaire du 8 septembre 2015

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• la prolongation de la tenue du Marché 
public de soir jusqu’au 8 octobre 2015, 
suite à la demande de l’organisation Les 
Comptonales de prolonger la tenue du 
marché de trois semaines et la confirma-
tion que l’administration de la Fabrique 
ne voit pas d’inconvénients à cette pro-
longation. Ainsi, la résolution 178 du 9 
juin 2015 autorisant l’aménagement de 
kiosques pour la tenue d’un marché pu-
blic de soir, lesquels devaient être enle-
vés à la fin du mois de septembre 2015; 
est modifiée au point a. pour se lire : 
« d’accepter l’aménagement du marché 
public tel que présenté dans la demande du 
27 mai 2015 conditionnellement à ce que 
les kiosques soient enlevés au plus tard le 30 
octobre 2015; ». Toutes les autres condi-
tions décrites à la résolution 178 du 9 
juin 2015 sont maintenues. 

• le maire et la directrice générale par 
intérim à signer pour et au nom de la 
Municipalité une entente portant sur 
l’utilisation d’un point d’eau privé pour 
la protection contre l’incendie. L’entente 
avec M. Eric Martineau, propriétaire du 
point d’eau situé sur le lot 1 802 863 du 
cadastre du Québec et Monsieur Gaétan 
Larivière/Mme Isabelle Caron, proprié-
taires du lot 1 802 869, permettra l’accès 
et l’utilisation de cette ressource de pro-
tection contre les incendies par tous les 
services de sécurité incendie desservant 
Compton. Compton prend ainsi des 
mesures pour assurer la protection des 
citoyens tel qu’il est recommandé par 
le schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie. Ce dernier encourage 
les municipalités à prendre des ententes 
avec les propriétaires de sources d’eau 
privées afin d’assurer une meileure cou-
verture incendie de propriétés dans un 
rayon environnant au point d’eau. 

• la trésorière à payer un maximum de 
250 $ pour les dépenses requises au bon 
déroulement d’une Exposition itiné-
rante organisée par Réseau BIBLIO de 
l’Estrie au Domaine Ives Hill durant les 
Comptonales. Cette exposition nécessi-
tera, entre autres, des frais de transport, 
vu la courte durée de l’activité. Un bud-
get était déjà alloué par la Municipalité 
pour la tenue d’activités dans le cadre des 
Journées de la culture.

• la secrétaire-trésorière par intérim à 
émettre une attestation de la conformité 
aux règlements municipaux au minis-
tère des Transports du Québec relative-
ment au projet de travaux d’entretien 
d’un cours d’eau en amont et en aval du 
ponceau 0911-0, route 147. Ces travaux 
doivent être effectués sur le lot 1 804 234 
du cadastre du Québec à la demande du 
ministère des Transports.

• M. le maire Bernard Vanasse à partici-
per au tournoi de golf de la Fondation 
du CSSS de la MRC de Coaticook et de 
la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la Région de Coaticook  le 18 sep-
tembre prochain au coût de 125 $.

LA MUNICIPALITÉ MANDATE

• la firme Perrier Experts-Conseils inc. 
pour l’inspection des deux puits situés en 
bordure de la rivière Moe et le diagnos-
tic de colmatage pour un montant de 
6 877 $. Ceux-ci ont révélé une baisse 
de performance due à une diminution de 
leur capacité.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat pour la location d’un camion 
de déneigement à l’heure incluant l’opé-
rateur pour la saison 2015-2016 à Les 
Excavations Réal Barrette inc., seul sou-
missionnaire, et ce, pour un minimum 
de 350 heures au taux horaire de 175 $.

• le contrat de remplacement des fenêtres 
de l’hôtel de ville à l’entreprise Ideo Ins-
tallation Steeve Brault, plus bas soumis-
sionnaire, au montant de 21 260 $ et le 
contrat de remplacement des fenêtres du 
premier étage du Centre communautaire  
au montant de 20 050 $. 

LA MUNICIPALITÉ S’ENGAGE

• à respecter les modalités du Guide 
relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de la taxe sur l’es-
sence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018 
qui s’appliquent à elle. Les modalités au-
quelles s’engagent la Municipalité sont:
- Être  la seule responsable et à dégager 
le Canada et le Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute res-
ponsabilité quant aux réclamations, 

Venez découvrir le monde du cassis!
Boutique, aire de repos et champs de fleurs sauvages
Un endroit idéal pour votre pique-nique automnal!

Horaire jusqu’à l’Action de grâce : samedi et dimanche 11 h à 17 h
Une des huit destinations de la virée gourmande des Comptonales!

12 chemin Boyce (coin Ives Hill)
Compton, J0B 1L0
Près de la route 147
819 837-0301
www.domaineiveshill.com
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Nous prendrons soin D’ELLE… 
et DE VOUS!

Immersion dans le monde des chevaux 
pour toutes les élèves de 1er secondaire
Possibilité de concentration équestre pour 
les autres niveaux
Une résidence scolaire pour filles située 
dans la magnifique campagne des 
Cantons de l’Est
Un encadrement personnalisé et un 
soutien quotidien 
Des activités variées et stimulantes
Une équipe de professionnels attentionnés 
et dynamiques
Un service scolaire accessible grâce à la 
déduction d’impôt pour frais de garde
Un service de transport organisé et 
efficace à partir de Compton pour les 
élèves externes

365, rue Compton Est,
Waterville (Québec) J0B3H0
Téléphone : 819-837-2882  

Courriel : secretariat@moncfd.com
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Mêle-toi de tes affaires municipales

COLLECTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES

Un rappel!

LA CUEILLETTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES 
S’EFFECTUERA toutes 
LES TROIS SEMAINES À 
COMPTER DE JANVIER 

2016

exigences, pertes, dommages et coûts de 
toutes sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une personne, le 
décès de celle-ci, des dommages causés à 
des biens ou la perte de biens attribuable 
à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des inves-
tissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du Pro-
gramme de la TECQ 2014-2018;
- Approuver le contenu et autorise l’en-
voi au ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la 
présente et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de rece-
voir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire;
- Atteindre le seuil minimal d’immobi-
lisations en infrastructures municipales 
fixé à 28 $ par habitant  par année, soit 
un total de 140 $ par habitant pour l’en-
semble des cinq années du programme;
- Informer le ministère des Affaires mu-
nicipales et de l’Occupation du territoire 
de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvée 
par la résolution.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• de participer à l’entente de dévelop-
pement culturel 2015-2016 entre la 
MRC de Coaticook et le ministère de la 
Culture et des Communications (MCC) 
visant à offrir des activités thématiques 
littéraires, scientifiques et de contes pour 
les jeunes et les adultes de la MRC dans 
les bibliothèques, salles communautaires, 
lieux patrimoniaux, espaces publics et/
ou évènements publics.  

Dans ce contexte, la Municipalité de 
Compton s’est engagée à contribuer un 
montant de 1 000 $ au projet Plan du 
livre du ministère de la Culture et des 
Communications. Ce dernier y ajoutera 
1000 $, créant ainsi une enveloppe totale 
de 2000 $ qui sera utilisée pour l’organi-
sation d’activités en lien avec la promo-
tion du livre et de la lecture tels L’Heure 
du conte, des visites d’auteurs, etc. Les 
deniers requis pour ce projet sont pui-
sés à même les disponibilités du budget 
2016 du service « Bibliothèque ».  

• la demande de dérogation mineure 
sur la propriété sise au 625, chemin de 
Hatley, sur le lot 1 803 738 portant le 

matricule 9408 30 2333. Cette demande 
de dérogation mineure concernant le lo-
tissement de 4 870 m.c. au lieu de 
5 000 m.c. (manque de 130 m.c.) exigé à 
l’article 3.1 du règlement de lotissement 
numéro 2002-36. 

Des jeux au parc 
du Hameau

L’aménagement du nouveau parc 
dans le secteur du Hameau prévoyait 
l’installation de jeux pour la clientèle 
familiale de ce quartier. Suivant les 
recommandations du comité ad-hoc 
équipements de parcs, la Municipa-
lité a porté son choix sur des jeux 
pouvant être utilisés par plusieurs 
groupes d’âges. 

L’équipement consiste en un module 
de jeux incluant un bloc psychomo-
teur, une balançoire en acier compre-
nant des sièges pour bébés et pour 
jeunes enfants ainsi qu’une bascule. 
Le tout tel que présenté par voie de 
soumission par l’entreprise Jambette 
pour un montant de 20 803 $. L’ins-
tallation de ces jeux est prévue pour 
le printemps 2016.

 IMPORTANT RAPPEL AUX PARENTS! 

Demande d’aide financière pour 
fréquentation dans un camp de jour 

- été 2015
Nous vous rappelons que la date limite pour présenter les de-
mandes d’aide financière pour les parents dont les enfants ont 
fréquenté un camp de jour pendant l’été 2015 est le 30 
septembre 2015. Le formulaire de demande est disponible sur 
la page d’accueil du www.compton.ca ou au bureau municipal.

 

Fermeture d’une 
partie du chemin 

Gilbert pour l’hiver
La Municipalité de Compton fer-
mera une section du chemin Gilbert 
l’hiver prochain. Cette décision fait 
suite à la réduction du tonnage auto-
risé sur le pont et au rétrécissement 
de sa surface de roulement à seule-
ment quatre mètres par le ministère 
des Transports, prévu dans les pro-
chains mois. 

Ces contraintes et la situation géo-
graphique du pont rendent précaire 
la sécurité routière sur celui-ci en pé-
riode hivernale, le chemin sera fermé 
entre les numéros civiques 185 et 
200 du 1er novembre 2015 jusqu’à 
la dernière neige 2016. Le détour 
occasionné par cette fermeture est 
de courte distance. Un affichage adé-
quat sera installé par le Service des 
travaux publics afin d’informer les 
usagers du secteur.
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Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de vous 
servir en comblant 
VOS besoins! 
 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Projet novateur pour 
la rivière Coaticook

Démontrant leur volonté à être proactifs 
dans le dossier des inondations, en plus 
de s’inscrire dans une optique d’aména-
gement durable du territoire, les élus de 
la MRC de Coaticook s’engagent à colla-
borer à un projet de recherche tout à fait 
novateur sur l’espace de liberté des cours 
d’eau. 

Le concept d’espace de liberté est un mode 
de gestion des cours d’eau qui consiste, 
contrairement à la gestion actuelle, à lais-
ser le lit des cours d’eau migrer librement, 
en fonction des processus morphologiques 
naturels. Cette approche comporte de mul-

tiples avantages, notamment au niveau de la protection de la biodiversité, des coûts 
économiques, de la gestion des crues et de la sécurité publique. 

La rivière Coaticook à l’étude 
Connue pour ses réactions lors de fortes pluies, notamment celle de juin 2015, la ri-
vière Coaticook fera l’objet d’une étude poussée au cours des deux prochaines années. 
Une équipe de chercheurs de l’Université du Québec à Rimouski, de l’Université 
Concordia et de l’Université du Québec à Trois-Rivières travaillera à la cartographie 
de la dynamique fluviale actuelle et historique du cours d’eau. 

Les municipalités de Dixville, Coaticook, Compton et Waterville, de même que 
la MRC de Coaticook seront impliquées dans ce projet. Prenant en compte les pré-
occupations des partenaires et des acteurs de notre milieu, l’équipe de chercheurs se 
penchera également sur la zone à risque d’inondation et d’érosion de la vallée de la 
Coaticook. Le projet sera réalisé en collaboration avec le Conseil de gouvernance de 
l’eau des bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF).  

M. Johnny Piszar, maire de Barnston-Ouest et président du Comité de gestion 
de l’eau de la MRC de Coaticook, se réjouit de la décision des élus de la MRC de 
Coaticook de collaborer à ce projet de recherche tout à fait novateur. « Nous sommes 
très heureux de pouvoir participer à un projet innovateur dans un domaine aussi 
complexe que la gestion de l’eau. Ce projet nous amènera à repenser notre façon 
d’aménager et d’occuper le territoire, en plus de s’inscrire dans une optique de prise 
en compte des changements climatiques. »

Une candidate idéale
Ce projet de recherche est, entre autres, soutenu techniquement et financièrement 
par le ministère de la Sécurité publique du Québec et fait partie d’une initiative 
ciblant quatre rivières au Québec. Son objectif est de déterminer les facteurs menant 
à l’intégration de l’approche par espace de liberté pour la gestion des risques fluviaux 
dans les politiques municipales. Les problématiques d’inondation récurrentes de la 
rivière Coaticook et du ruisseau Pratt, de même que la volonté du milieu de faire 
partie d’une démarche proactive en matière de gestion de l’eau et du risque, font de 
la rivière Coaticook une candidate idéale pour le présent projet.  

Réduction de la vulnérabilité des citoyens
L’approche par espace de liberté, selon laquelle le cours d’eau opère naturellement 
dans un espace où les interventions et les infrastructures sont limitées, permet de 
réduire la vulnérabilité des citoyens et d’augmenter la résilience du cours d’eau face 
aux inondations et à l’érosion, phénomènes notamment amplifiés par les change-
ments climatiques.  

Mêle-toi de tes affaires municipales

Avis d’intention de dissolution
Prenez avis que le Comité des loisirs de Compton ayant son siège social au 3, chemin 
de Hatley, Compton, Québec, J0B 1L0, demandera au Registraire des entreprises 
du Québec la permission de se dissoudre conformément aux dispositions de la Partie 
III de la Loi sur les compagnies. 

Compton, le 11 septembre 2015

Nancy Marcoux
Administratrice autorisée
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En cette période de renouveau, prenez le temps de 
vous ressourcer et profitez en famille et entre amis des 
plaisirs en plein air. Bon printemps à toutes et à tous.

« L’automne est la saison des couleurs et des pommes. 
Profitons en famille et entre amis des activités à 
Compton! »

Ayant récemment essuyé un troi-
sième refus du ministère de l’Éduca-
tion à leur demande d’agrandissement 
de l’école Louis-St-Laurent, le Conseil 
d’établissement, la Commission sco-
laire des Hauts-Cantons (CSHC) et 
la Municipalité de Compton unissent 
leurs efforts pour trouver une solution 
au problème d’espace qui affecte la 
qualité de vie de nos élèves.

- Texte et photo : Lisette Proulx

À la rentrée 2015, treize nouveaux éco-
liers se sont ajoutés aux deux cent vingt-
sept qui s’entassaient déjà dans l’école 
en 2014. Vingt-huit de plus sont prévus 
pour septembre 2016, pour un total de 
268 élèves; un achalandage qui dépas-
sera largement la capacité d’accueil de 
notre maison d’enseignement. Faisant la 
sourde oreille aux arguments invoqués 
pour un agrandissement, le ministre de 
l’Éducation rappelle la règle en vigueur : 
l’obligation de combler les places dispo-
nibles dans les écoles avoisinantes à l’in-
térieur d’un périmètre de 20 kilomètres. 

Favoriser le sentiment 
d’appartenance

Le transport des écoliers en surplus vers 
l’une ou l’autre des six classes de Coa-
ticook ayant des places disponibles est 
une solution qui est loin de plaire aux 
parents de Compton. Depuis quelques 
années, l’école Louis-st-Laurent s’est 
bâtie une solide réputation qui en fait 
un important pôle d’attraction, au  point 
que plusieurs jeunes familles sont venues 
s’établir dans notre village  pour que leurs 
enfants puissent en fréquenter l’école. 
«  Comment vont se sentir ces parents 
si l’an prochain on doit envoyer leurs 
jeunes dans une autre institution?, note 
Mélanie Éliane Marcoux. Compton est 
en expansion, en train de devenir un mi-
lieu de vie très recherché. Ne pouvoir ac-
cepter de nouveaux élèves serait un frein 
important à notre développement ».

Le commissaire André Couture insiste 
sur l’urgence de trouver une solution 
d’échange avant l’exercice de révision 
annuelle des bassins d’alimentation de 

la commission scolaire au début de l’an 
prochain. « Si d’ici peu, on n’arrive pas à 
présenter des solutions en vue de la ren-
trée 2016, d’autres instances en trouve-
ront pour nous. Fort probablement que 
des changements seraient apportés sur la 
délimitation des territoires. Certains sec-
teurs à la limite du territoire de Comp-
ton, comme la route 253 ainsi qu’une 

partie des chemins Dubé et Perras, 
seraient alors rattachés à d’autres écoles 
que la nôtre ».

Parmi les inconvénients à un tel scé-
nario, Martial Gaudreault, directeur 
général de la CSHC, souligne l’impor-
tance de la stabilité dans le parcours sco-
laire d’un enfant. « Jouer au yoyo avec 
les élèves n’est pas une bonne idée. Il 
est toujours préférable de poursuivre ses 
études à un seul endroit, question de bâ-
tir un fort sentiment d’appartenance ». 
Un argument qui ne laisse pas indiffé-
rent le maire de Compton. Pour Bernard 
Vanasse, il n’est pas question de rester 
passif devant une telle menace. «  Nos 
élus sont très sensibles à ce problème et 
prêts à collaborer avec la commission 
scolaire pour préserver le bassin d’ali-
mentation de Compton en trouvant des 
locaux adéquats pour nos jeunes écoliers. 
Nous sommes déjà en train d’explorer 
des pistes... ».

À cet égard, une rencontre est pré-
vue entre la Municipalité et les repré-
sentants de la CSHC dès cette semaine 

et les parents seront convoqués à une 
autre d’information le 17 novembre 
prochain. 

Mélanie Éliane Marcoux, présidente du Conseil 
d’établissement, André Couture, commissaire sco-
laire et Martial Gaudreault, directeur général de la 
CSHC.

L’école Louis-St-Laurent 
déborde d’élèves
La présidente du Conseil d’établissement sonne 
l’alarme lors de l’assemblée générale de l’école 
primaire Louis-St-Laurent regroupant une 
quarantaine de parents.

La Belle Ancolie
 

Gîte FAMILIAL
 
9, chemin de la Station
Compton, J0B 1L0
tél. : 819 835 9147 
mbergeron007@bell.net
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Un concept centré 
sur l’image du King’s Hall

Bien que la modernisation du King’s 
Hall ne soit prévue qu’à la troisième 
étape du projet, les promoteurs ont 
positionné la revitalisation du site his-
torique comme étant l’élément phare du 
concept premier de l’ensemble immobi-
lier. « Nous ne sommes pas seulement ici 
pour construire des condos, clame Roby 
Lefrançois, nous proposons un style de 
vie dans un développement immobilier 
d’envergure sur trente acres de terrain 
boisé dans un environnement privilégié 
conçu autour d’un trésor patrimonial 
dont on fera revivre l’âme ». 

 S’inspirant du style Tudor, le dessin des 
immeubles de condos villégiature pré-
sente des lignes évoquant habilement la 
façade du King’s Hall sans toutefois être 
passéistes. Toits à forte pente, colom-
bages décoratifs, portes et fenêtres hautes 
et étroites composent un ensemble élé-
gant aux couleurs et matériaux résolu-
ment contemporains. 
Les premiers édifices comprenant six 
unités de condos seront construits le long 
du chemin Cochrane, dont deux près du 
petit lac et deux autres aux abords du 
ruisseau qui traverse la propriété. L’ob-
jectif de livraison des premiers condos 
est estimé au printemps 2016.

Des intérieurs 
entièrement modulables

Les prix des condos varient de 199 500 $ 
pour ceux du 2e étage à 214 900 $ au 
rez-de-chaussée avec la possibilité d’amé-
nagement pour mobilité réduite, et de 
249 900 $ pour les unités du 3e étage 
comportant un toit cathédrale et une 
fenestration plus abondante. Une aire 
de rangement de 300 p2 au sous-sol est 
comprise dans le prix de chaque unité. 
Les frais mensuels de condos sont de 
125 $. Le plan prévoit deux chambres 
aux unités du 2e étage et trois chambres à 
l’étage supérieur. Par contre, les unités ne 
comportant aucun mur porteur, la divi-
sion de chacune d’entre elles est entière-
ment modulable. 
« La même flexibilité est offerte au 
niveau du style de l’aménagement in-
térieur, assure Stéphanie Daigle de Pers-
pective Design, styliste mandatée pour 
accompagner les acheteurs dans la pre-
mière phase du projet. Nous proposons 
trois styles dans la salle d’exposition : 
classique, moderne et contemporain 

avec une présélection de matériaux et 
un modèle complet de cuisine et de salle 
de bain. Mais ce sont des suggestions, 
les acheteurs qui veulent moduler leur 
intérieur pourront le faire à leur goût 
et besoin. Nous serons heureux de leur 
offrir notre expertise en design pour les 
accompagner dans leur cheminement ». 

Dévoilement du projet 
de Condos villégiature 
King’s Hall

Questions aux promoteurs 
et partenaires du projet

 

Kassidy Davey
Équipe Lafleur-Davey
Courtiers immobiliers pour 
Condos King’s Hall

L’écho : Êtes-vous satisfaite de la 
réponse des gens à cette soirée de 
dévoilement? 
Ça a été superbe! De nombreux visiteurs 
sont venus voir notre salle d’exposition, 
dont plusieurs clients qui démontrent un 
sérieux intérêt. Beaucoup de questions 
ont été posées à nos courtiers sur place et 
on possède une bonne liste de personnes 
à recontacter. Notre équipe est honorée 
de contribuer à la promotion de ce projet 
où tout le monde, retraité, profession-
nel ou jeune famille, pourra trouver son 
compte.

 
Sam et Tom Atsaidis
Promoteurs des Condos King’s 
Hall avec Roby Lefrançois 
(Autrefois propriétaires de Viandes 
St-Laurent, le plus important 
grossiste de viandes au Québec)

L’écho : Quel élément déclencheur 
vous a convaincus de vous lancer dans 
ce projet?
C’est sans contredit le King’s Hall lui-
même. Nous avions la possibilité d’in-
vestir à plusieurs endroits, mais quand 
nous sommes venus le visiter, ce fut un 
coup de foudre. Un ensemble de condo-
miniums avec, en son cœur, un hôtel 
dans un édifice patrimonial chargé d’his-
toire, ça n’existe pas ailleurs, c’est un pro-
jet unique qui nous plaît énormément. 
Les nombreuses personnes qui se sont 
intéressées à ce bâtiment avant nous, 
n’ont pas pu poursuivre leur projet, vu 

l’ampleur du défi. Nous sommes fiers 
d’avoir trouvé la recette : utiliser les 
trente acres de terrain pour enteprendre 
un développement dont les profits per-
mettront de faire revivre le bâtiment 
central. En fait, chaque personne qui 
achètera un condo contribuera à redon-
ner vie au King’s Hall. On aime l’idée!

En découvrant cet emplacement, nous 
avons aussi découvert Compton et les 
Comptonales que nous avons décidé de 
commanditer. Nous faisons maintenant 
partie de votre collectivité et nous par-
tageons le même objectif que cet évène-
ment : la promotion de la qualité de vie 
à Compton. Nous sommes contents de 
nous y être associés et on est là pour res-
ter. C’est un beau mariage.

Roby Lefrançois
Promoteur et gestionnaire 
du projet

L’écho : Comment vous sentez-vous 
après ce lancement?
Vraiment satisfait de la réponse du 
public et fier de nos réalisations! Nous 
avons travaillé fort pour le produit 
qu’on livre aujourd’hui. On est le 10 
septembre, pratiquement un an, jour 
pour jour, après l’achat de la propriété 
et un an et demi après qu’on ait décou-
vert l’existence du King’s Hall. Pensez-y, 
dans cette période, nous avons rêvé puis 
conçu un projet pour ensuite le présenter 
à la Municipalité dans le cadre de nom-
breuses rencontres avec les élus et le per-
sonnel. Avec eux, nous avons examiné les 
propositions sur tous ses angles, discuté, 
négocié et retourné sur la planche de tra-
vail à maintes reprises. J’en profite pour 
remercier l’équipe municipale pour son 
ouverture à notre vision et pour le tra-
vail d’arrache-pied qui été nécessaire à la 
conclusion d’une entente. 

En l’espace d’un an, mon équipe a 
acheté une propriété de trente acres avec 
un hôtel pratiquement abandonné, puis 
l’a réurbanisé, loti et faits des change-
ments de densité en plus de l’arpen-
tage, des dessins, des plans sans compter 
toutes les démarches pour faire entériner 
nos approches par des résolutions mu-
nicipales. Un miracle? Non. Le travail 
d’un individu, non plus! C’est le fruit du 
travail ardu d’une équipe serrée, de par-
tenaires solides et d’entrepreneurs géné-
raux fiables. 

Vous dites utiliser des méthodes de 
construction qui diffèrent des stan-
dards habituels. Pouvez-vous nous 
donner des exemples? 
Nous construisons ce que j’appelle des 
condos évolutifs, un concept avec lequel 
je travaille depuis les cinq dernières an-
nées. Les unités que nous allons bâtir 

Suite de la page 1

Les trois promoteurs des Condos King’s Hall coupent le ruban inaugural. 
De gauche à droite : Sam Atsaidis, Tom Atsaidis et Roby Lefrançois.
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dans la première phase comptent 28 pi 
de large par 42 pi de long, sans aucun 
mur porteur sur 1 200 pi de surface 
habitable. Cette façon de faire, qui se 
distingue des pratiques traditionnelles, 
nous donne une marge de manœuvre 
extraordinaire pour satisfaire les besoins 
des acheteurs. Un client souhaite un 
condo sur deux étages, pas de problème; 
je perce une ouverture dans le plancher 
entre les deux étages et je crée une unité 
de quatre pièces et demie ou cinq et de-
mie. Un autre individu souhaite habiter 
dans une aire complètement ouverte de 
style loft, pas de trouble non plus. Les 
murs, on n’en a pas besoin.

De plus, en favorisant le coffrage iso-
lant en Néopor, un alliage offrant un 
facteur d’isolation 30 % plus performant 
que du polystyrène, et en utilisant un 
système de plancher isolant totalement 
en béton, nous arrivons à produire des 
unités 100 % non combustible. Ceci 
réduit de moitié le coût des assurances 
et par conséquent les frais de condos. Et 
en prime, ces matériaux ont un facteur 
insonorisant top niveau, un grand plus 
pour les résidents.

Quelles sont les prochaines étapes 
dans la poursuite du projet?
Dès qu’on obtiendra nos permis C22 
et C32 qui devraient arriver d’un jour 
à l’autre, on va sortir nos pelles méca-
niques et commencer les travaux d’in-
frastructures pour régler les problèmes 
de circulation d’eau vers le Hameau. 
Le circuit qui dessert ce quartier passe 
par les infrastructures du King’s Hall 
qui sont complètement désuètes. Dans 
l’entente négociée avec la Municipalité, 
il est convenu que nous prenions en 
charge la construction d’un nouveau sys-
tème de pompage et de canalisation pour 
ce secteur en même temps que nous le 
ferons pour nos unités. Une fois ceci 
fait, nous transférerons la servitude à la 
Municipalité. Ensuite, si on est chanceux 
et s’il n’est pas trop tard dans la saison, 
on pourra creuser les fondations pour 
les premières unités au bord du lac et se 
diriger enfin vers les travaux de construc-
tion au rythme suivant : j’en vends trois, 
j’en construis six, j’en vends dix, j’en 
construis 20 et ainsi de suite jusqu’à 60 
unités. 

Une fois les soixante premiers érigés, 
on devra passer à une autre étape, celle 
de l’agrandissement du bassin d’épura-
tion de la municipalité afin de pouvoir 
desservir 700 unités de logement supplé-
mentaires à Compton, dont 350 pour le 
projet du King’s Hall. Les coûts pour ces 
travaux seront alors partagés entre nous 
et la Municipalité. 

Pour ce qui est de la modernisation du 
bâtiment principal en vue d’y ouvrir un 
hôtel ainsi que la construction de la salle 
de spectacle, des cours de tennis et d’un 
dépanneur de quartier, à moins que les 
ventes se concluent à vitesse grand V, il 
faut regarder sur un horizon d’environ 
cinq ans. Mais, cinq ans, ça passe très 
vite!

VOX POP CITOYEN
Plusieurs résidents de Compton comptaient parmi les 
trois cents personnes venues sur les lieux du lancement 
incluant des acheteurs motivés, des clients potentiels, des 
simplement curieux et des amoureux du King’s Hall, heu-
reux de le voir revivre. L’écho en a rencontré quelques-uns 
dont bien sûr, le maire Vanasse.

Bernard Vanasse, 
Maire de Compton

L’écho : Comment vous sentez-vous en cette soirée de lan-
cement des condos du King’s Hall après avoir tant travaillé 
sur ce dossier? 
Je suis très content d’assister enfin à ce lancement. Ça fait 
plus d’un an que le conseil municipal se penche sur ce projet 
afin d’étudier la vision des promoteurs et de s’assurer que ce 
développement s’harmonise à notre milieu de vie. Ça repré-
sente beaucoup d’heures de travail et de nombreuses réunions 
pour les membres du conseil et pour nos employés munici-
paux. On peut être fiers du travail accompli.

Et que pensez-vous de ce qui nous est dévoilé ce soir?
J’aime bien comment les promoteurs ont travaillé. Je vous 
avoue que je suis très enthousiaste face aux modèles qu’ils 
nous présentent aujourd’hui et les prix qu’ils demandent. 
Leur projet concorde avec la vision que j’en avais person-
nellement : quelque chose d’abordable pour les résidents de 
Compton et de toute la MRC de Coaticook. On sait que 
plusieurs personnes aimeraient venir s’installer à Compton; 
le développement des condos du King’s Hall tombe vraiment 
dans le bon temps en leur offrant un merveilleux environne-
ment pour habiter.

D’un côté municipal, est-ce qu’il reste des choses à étudier 
ou à approuver pour ce projet? 
Il reste des petites choses à fignoler, mais ce sont des dos-
siers déjà approuvés. Ça suit son cours et tout va rentrer dans 
l’ordre. Il ne reste qu’à prendre le temps de mettre ça par écrit 
avec les termes exacts et d’apposer notre signature au bas de la 
page. Rien de plus.

Qu’est-ce que ce développement va changer pour Comp-
ton selon vous?
Ça va amener de nouvelles personnes et un apport de taxes 
très appréciable qui vont nous permettre d’offrir davantage 
de services à nos citoyens. On pourra envisager autre chose 
pour Compton. Tout le monde va bénéficier de cet apport 
d’argent.

Certaines personnes craignent de perdre la tranquillité de 
leur village, l’intimité de leur qualité de vie, vous n’êtes 
pas de ceux-là?
Non, pas du tout! Je viens d’une grande famille. Pour moi, 
c’est simplement que la famille s’agrandit et ça s’avère une très 
bonne nouvelle. Nous allons les accueillir chaleureusement.

Danielle Nicole et André Aubert, 
chemin Couture, Compton

L’écho : Que vous inspire le projet présenté ce soir?
André : C’est une superbe démarche qui va amener de l’eau 
au moulin et contribuer à ce que Compton se développe bien 
davantage.

Certains des aménagements qu’ils proposent pour les uni-
tés d’habitation vous tentent-ils? 
Danielle : Nous ne sommes pas prêts à acheter un condo à 
l’heure actuelle. Nous avons habité Montréal pendant long-
temps. Mais après 17 ans dans l’agitation de la grande ville, 
quand le travail nous a laissés là-bas, on s’est dit on retourne 
chez nous, c’est-à-dire à la campagne. Et pour nous, la cam-
pagne, ça signifie dans le silence et la tranquillité de notre 
maison sur le chemin Couture. 
André : Par contre, il y a des clients pour ça. Le projet propose 
un environnement très agréable pour les gens de Sherbrooke 
et des environs mais aussi pour les baby-boomers qui ont 
vécu à Montréal et qui ont le goût de s’éloigner du brouhaha 
de la ville au moment de leur retraite. Ce n’est pas plus long 
pour eux de venir ici que d’aller dans les Laurentides où c’est 
surpeuplé.

Pensez-vous que ce développement pourrait briser la tran-
quillité que vous avez retrouvée en revenant vous installer 
à Compton?
André : Côté trafic et circulation, je pense que la Municipalité 
va s’occuper de gérer ça, entre autres, en prévoyant des voies 
de contournement pour mieux gérer l’achalandage sur le che-
min Cochrane.
Danielle : J’avoue que la première fois que j’ai entendu parler 
de ce nombre impressionnant de condos, j’ai eu peur. Avec 
toutes les personnes qui vont arriver, je crains qu’on veuille 
construise un centre commercial, un IGA, un Home Hard-
ware, etc. J’aime l’atmosphère de notre village tel qu’il est là. 
J’aime ma petite épicerie même s’il manque des choses par-
fois. La caissière connaît le client en avant de moi et prend le 
temps de jaser avec lui. Et c’est parfait comme ça, on ne se 
sent pas trop pressé, c’est un village à échelle humaine. J’es-
père que les nouvelles personnes qui vont s’installer dans ces 
condos ne seront pas trop pressées, qu’elles ne vont pas nous 
bousculer, mais plutôt apprécier notre rythme et l’adopter. 

Monsieur Aubert, vous connaissez très bien le King’s Hall 
pour y avoir travaillé en tant qu’électricien du temps du 
Domaine St-Laurent et plus récemment depuis quelques 
mois. Selon vous, ce bâtiment est-il en bonne santé?
Non, vraiment pas. Il y a énormément de travail à faire, car 
il a été laissé trop longtemps à l’abandon. C’est certain que 
dans l’état actuel, il n’est pas question de pouvoir louer des 
chambres. Mais à la phase trois de ce projet, quand le King’s 
Hall sera retapé, il ne sera plus le même. À mon avis, ils ne 
pourront pas en garder beaucoup plus que la structure.  

Ça va coûter cher...  
Oui, mais j’y crois. Selon moi, les promoteurs ont les reins as-
sez solides et leur projet est bien pensé. Construire et vendre 
pendant deux premières étapes afin d’accumuler l’argent 
nécessaire pour rénover le bâtiment principal à la troisième 
étape est une excellente stratégie. En tout cas, moi, je suis 
content, ça va me donner de l’ouvrage pendant longtemps... 
et à trois minutes de chez nous!

Diane et Jean-Nöel Groleau : agriculteurs de Compton
Michel Gaudreau, agriculteur de Compton

L’écho : Que pensez-vous de ce qu’on nous montre ici ce 
soir?
Michel Gaudreau : L’architecture extérieure me plaît beau-
coup, ça respecte le style anglo-saxon du King’s Hall. Pour ce 
qui est de l’intérieur des condos, ce qu’on nous montre ici est 

Suite et fin à la page 10
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Écho de la bibliothèque municipale

‘’Au bout du compte, les livres relèvent moins du luxe que de la nécessité, et la lecture est 
une addiction dont il ne souhaite pas être guéri. ‘’   - Paul Auster  

Savez-vous que vous avez la possibilité de consulter plusieurs ressources numé-
riques sur le site du Réseau BIBLIO de l’Estrie lorsque vous êtes abonné à la 
bibliothèque.  Les voici ….

Si vous n’êtes pas déjà membre de la bibliothèque, venez nous voir et cela nous fera 
plaisir de vous inscrire et de vous faire découvrir les services et les choix de lectures 
que nous avons pour vous.

Encyclopédie offrant un accès à tous les domaines de la connaissance. Atlas 
des pays constitué de 400 cartes, laboratoire scientifique interactif, annuaire 
Internet et beaucoup plus encore.

Site mis au point spécifiquement pour les étudiants offrant de nombreux avan-
tages (articles, images, illustrations, jeux et activités interactives, etc.).

Logiciel éducatif destiné à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture pour les 
enfants entre quatre et huit ans. Stimule la conscience phonologique chez les 
enfants et le début de la prononciation chez les tout-petits.

Permet de consulter le texte intégral des articles publiés dans les quotidiens et 
les périodiques tels La Presse, Le Soleil, L’Actualité, Le Devoir, Les Affaires, Le 
Droit, Protégez-Vous et Voir!

très moderne et moi je préfère un style 
antique. Par contre, les représentants 
nous disent que c’est modulable et qu’on 
peut adapter ça à notre goût. C’est une 
bonne idée.

Ici, ce soir, il y a des curieux et des gens 
sincèrement intéressés. De quel groupe 
êtes-vous?
Jean-Noël Groleau : Diane et moi, ça 
nous intéresse vraiment. C’est très atti-
rant pour la retraite. 
Diane Groleau : Deux cent mille dollars, 
ça a énormément d’allure par rapport à 
ce qui est offert ailleurs surtout quand 
on compare la qualité des matériaux, 
la beauté des lieux et l’agencement des 
bâtiments sur le site. J’ai été très agréa-
blement surprise quand ils nous ont dit 
le prix, je m’attendais plutôt à 350 000 $ 
et plus. 

Selon vous, qu’est-ce que ce projet 
va changer dans la vie des gens de 
Compton?
Michel Gaudreau : La vie est un éternel 
changement, changer ne me fait vrai-
ment pas peur, au contraire.
Diane Gaudreau : Ça va être excellent 
pour Compton et pour toute la région. 

Nos services vont être bonifiés. Plus de 
gens, ça veut dire plus d’ouverture sur 
le monde et davantage de gens dans nos 
commerces, pharmacie, boulangerie, 
marché public, etc. Ça va donner une 
chance de demeurer en affaires et même 
de grossir. Et ça va nous apporter encore 
plus d’amis à fréquenter! Selon moi, ce 
seront pour beaucoup des gens à la 
retraite, du monde tranquille, un bel ap-
port humain pour notre collectivité. On 
n’a rien à craindre, au contraire!

Nancy Déry et Fernand 
Cabana, Sherbrooke 

Nancy et Fernand, vous qui demeurez 
à Sherbrooke, quel est le facteur prin-
cipal qui vous attire à venir rester à 
Compton?
Fernand Cabana : Les paysages d’abord, 
la fonctionnalité des condos et le retour 
dans notre coin parce qu’on est origi-
naire de Coaticook.

 

Dévoilement du projet 
de Condos villégiature 
King’s Hall
- Vox Populi

Suite de la page 7 Les Comptonales 
célèbrent leur 
10e anniversaire

Plein de nouveautés sont prévues au programme 
pour souligner l’occasion
« Il n’était pas question que cet anniversaire passe inaperçu, lance Sonia Qui-
rion, la directrice des Comptonales, lors du dévoilement de la programmation 
de son édition 2015.  Nous avons mis le paquet pour que ce soit un évènement 
mémorable, plus festif que jamais ». Pour ce faire, le conseil d’administration 
des Comptonales a choisi de miser sur la nouveauté à plusieurs égards.

Principales nouveautés de la 10e saison

P Le Bistro 100 % Compton
Un anniversaire, ça se fête en levant un verre! Ce que les visiteurs pourront faire à leur 
aise au Bistro 100 % Compton dans le jardin du Lieu historique Louis-S.-St-Laurent! 
Une occasion de savourer les breuvages du terroir dans une ambiance de détente ani-
mée par des musiciens de la région. Le bistro restera ouvert jusqu’à 19 h samedi.  

P Vote Bouchée Coup de cœur 10e anniversaire
Un coupon de vote sera remis à chaque achat de dix coupons de dégustation. Un 
forfait de deux nuitées au Camping de Compton sera offert en prix lors d’un tirage à 
l’une des personnes ayant participé au  vote.

P Musique sur tous les sites
Rien de mieux que la musique pour agrémenter la fête ! En l’honneur du 10e anni-
versaire, chaque destination jouira de la présence de musiciens de notre région.

P Gourde et sac d’épicerie
Poursuivant son objectif « zéro déchet », chacune des destinations offrira aux visiteurs 
la possibilité de se procurer un sac thermique et une gourde ainsi que l’accès à des 
postes de remplissage.

P Une escale au King’s Hall, site du commanditaire principal de l’évènement 
La navette fera escale au King’s Hall où on pourra prendre le thé à l’anglaise, visiter 
les lieux et s’informer du projet des condos de villégiature. 

P Visite de la maison de chanvre
La maison de chanvre de la rue principale ouvre ses portes sur l’exposition De 
l’inconnu à Riopelle en passant par Michel Saulnier et ses sculptures. En plus de 
pouvoir y admirer les œuvres du chaudronnier d’art Bernard Paquette, on pourra 
également y rencontrer la nutritionniste Isabelle Huot.  
Et on ne vous dit pas tout, bien d’autres surprises vous y attendent!
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Pharmaciens-propriétaires membres affiliés à :

Lundi au mercredi : 9 h à 18 h • Jeudi et vendredi : 9 h à 19 h • Samedi : 9 h à 17 h

Un pou, qu’est-ce que c’est?

Le pou de tête est un minuscule in-
secte grisâtre qui vit sur le cuir che-
velu, où il pond ses œufs (lentes). Il 
mesure de deux à cinq millimètres, 
a six pattes et se nourrit exclusive-
ment de sang humain. Les lentes 
prennent environ dix jours pour 
éclore. Les lentes vivantes, de cou-
leur blanc grisâtre, ressemblent 
à des pellicules gonflées et se 
trouvent le plus souvent à moins de 
six millimètres du cuir chevelu.

Le pou ne saute et ne vole pas. Ce-
pendant, il réussit  facilement à pas-
ser d’une tête à l’autre par contact 
entre les cheveux. Par contre, le 
pou voyage moins aisément par 
contact avec des objets personnels 
(chapeaux, peignes, brosses à che-
veux, taies d’oreiller).  

Il ne transmet pas de maladie et 
ne vit pas sur les animaux domes-
tiques. Il existe des poux de chien et 
des poux de chat, mais nous ne les 
intéressons pas, comme le pou de 
tête a besoin de sang humain pour 
survivre. Il pique le cuir chevelu et 
injecte de la salive contenant des 
substances empêchant le sang de 
coaguler. Certaines victimes réa-
gissent alors et éprouvent des dé-
mangeaisons tandis que d’autres 
ne ressentent rien du tout.
	
Comment savoir si on a des poux 
de tête?

Pour confirmer la présence de poux 
de tête, vous devez trouver des 
poux vivants. Les enfants peuvent 

avoir quelques lentes sans avoir de 
poux. En général, ils n’ont pas plus 
de 10 à 20 poux vivants sur la tête.
• Il est important de procéder à la 
vérification sous un bon éclairage. 
• Les poux de tête bougent vite et 
sont difficiles à voir. En général, on 
les trouve très près du cuir  che-
velu, près de la nuque et derrière 
les oreilles. 
• Pour chercher les lentes, séparez 
les cheveux en petites mèches et 
passez d’un côté de la tête à l’autre. 
Vérifiez attentivement, surtout près 
du cuir chevelu.

Comment éliminer les poux?
	
• Appliquez dès que possible un trai-
tement contre les poux. Consultez 
votre pharmacien qui pourra vous 
prescrire un médicament.
• Avisez l’école ou la garderie ainsi 
que tous les individus ayant eu un 
contact étroit avec la personne 
infestée.
• Il vaut mieux que toutes les per-
sonnes atteintes soient traitées en 
même temps.
• Le traitement terminé, enlevez 
les lentes à l’aide d’un peigne à 
poux. Celles qui résistent au peigne 
peuvent être retirées en les faisant 
glisser le long du cheveu à l’aide des 
ongles.

La présence de poux sur la tête 
de votre enfant n’a rien à voir avec 
votre milieu ou la  propreté des che-
veux.  C’est en étant bien informé 
et en agissant le plus tôt possible 
qu’on réussi à chasser ces petits 
gangsters embêtants.

Les gangsters sont de retour!
Une bière qui goûte Compton
Produire une bière 100 % Compton, voilà ce que Michaël Parent s’est donné 
pour mission. Cofondateur et ancien brasseur en chef de la microbrasserie Bo-
québière, Michaël rêve depuis une dizaine d’années de fonder une microbrasse-
rie dans la région rurale de Compton. 

« Un projet d’une telle envergure demande des 
investissements importants et une bonne plani-
fication. Je suis sur la bonne voie, mais il faudra 
être patient! » Alors que la microbrasserie tarde à 
se montrer le bout du nez, Michaël ne reste pas 
les bras croisés. « Je suis constamment en mode re-
cherche et développement, et cette année, j’ai pris 
la résolution de brasser, peu importe les moyens. Je 
pense qu’il est essentiel de rester actif dans l’indus-
trie. » 

Son objectif pour 2015 est plutôt simple : pro-
duire des bières mettant en valeur le terroir local 
afin de les présenter aux Comptonales. Michaël a 
fait alors la rencontre de Dale J. Wood, professeur 
de chimie de l’Université Bishop’s qui vient tout 
juste de fonder la Bishop’s Arches Brewery, un la-
boratoire brassicole destiné à l’enseignement. Il n’a 
suffit que de cette première rencontre pour qu’ils 
s’engagent mutuellement dans une nouvelle aven-
ture. « Dale cherchait des collaborateurs intéressés 
à supporter son projet et moi, je cherchais une mi-
crobrasserie capable de produire la bière nécessaire 
aux Comptonales et à une éventuelle mise en mar-
ché. Lui a trouvé un brasseur d’expérience et moi, 
une petite brasserie avec un laboratoire me permet-
tant de faire de la recherche et de la formation.»

 Et Compton dans tout ça? « Compton et sa 
région est au cœur du projet », explique-t-il. « 

J’explore ce que les producteurs locaux peuvent m’offrir de mieux et je brasse des 
bières 100 % québécoises, avec des malts du Québec, des céréales de Compton et du 
houblon du Canton de Hatley. » C’est d’ailleurs en travaillant avec les houblons de 
Réjean Fortin (Houblons du Canton de Hatley) que la notion du terroir est devenue 
la pierre angulaire du concept. 

« J’expérimente aussi avec des levures sauvages indigènes qui apportent leurs 
saveurs locales distinctives. » Actuellement, Michaël occupe un poste d’affineur à 
la Fromagerie La Station de Compton où il a la liberté d’expérimenter. Pour cette 
dixième édition des Comptonales, la fromagerie offrira en exclusivité une création 
qui unira l’univers de la bière à celui du fromage : une tomme au houblon. « Du 
fromage dry hoppé! », de s’exclamer Michaël.

Photos : Carolyne Mongeau

Un autre bon coup pour 
les descendants d’Alfred!
 

Félicitations à la famille Bolduc de la Froma-
gerie La Station dont le célèbre fromage 
ALFRED LE FERMIER vient de rempor-
ter le prix Caseus Longaevi-2015 décerné 
au meilleur fromage vieilli au Québec. Qu’il 
serait fier l’ancêtre Alfred de voir ses descen-
dants faire ainsi honneur à son nom, à sa fa-
mille et à son village! 

Merci d’être de si extraordinaires ambassa-
deurs des richesses de notre terroir.



 • septembre/octobre 2015

PAGE 12

Il est important de faire l’enregistrement 
auprès du fabriquant d’un nouveau pro-
duit de consommation après son achat et 
de signaler un incident à Santé Canada. 
La mission de Santé Canada est d’aider 
les Canadiens à maintenir ou à améliorer 
leur état de santé. C’est la Direction de 
la sécurité des produits de consomma-
tion qui étudie les rapports d’incidents 
touchant la santé ou la sécurité liés à 
un produit de consommation soumis 
par des consommateurs ou l’industrie. 
Les rapports de l’industrie sont reçus en 
vertu de l’article 14 de la Loi canadienne 
sur la sécurité des produits de consom-
mation ainsi que du Règlement sur les 
cosmétiques pris en vertu de la Loi sur 
les aliments et drogues.

Rappel élargi : 
Date de début : 19 août 2015
Date d’affichage : 19 août 2015
Type de communication : Rappel de 
produits de consommation
Sous-catégorie : Articles pour la maison
Source : Santé Canada
Problème : Sécurité des produits
Public : Grand public
Numéro d’identification : RA-54652

Le rappel du 11 septembre 2014 vise les 
modèles KN-COSM-IBACA, i12010S-
CO-CA et i12010S-CA de détecteurs 
de fumée et de détecteurs de fumée et de 
monoxyde de carbone 2 en 1 de marque 
Kidde fonctionnant en courant alter-
natif ou continu. Ce rappel a été élargi 
pour inclure un autre code de date pour 
l’alarme de modèle i12010S-CO-CA.

Ces détecteurs sont blancs, ronds et 
mesurent environ cinq à six pouces de 
diamètre. Le logo « Kidde » est gravé à 
l’avant. Ils peuvent être interconnectés. 

Les étiquettes indiquant le numéro de 
modèle et le code dateur sont collées à 
l’arrière de l’appareil. Le code dateur se 
compose de l’année, du mois et du jour 
de la fabrication. Il prend la forme sui-
vante : AAAA-MM-JJ.

Identification du risque
Si une panne électrique survient au 
même moment qu’une vérification du 
bon fonctionnement de l’appareil, qui 
est effectuée chaque minute, le détecteur 
peut entrer en mode « verrouillage ». Le 
cas échéant, le détecteur ne se déclen-
chera pas en présence de fumée ou de 
monoxyde de carbone. L’alarme d’un ap-
pareil touché retentira si ce dernier reçoit 
un signal d’un autre détecteur connecté 
au même système. Une fois le courant 
revenu, l’alarme d’un appareil en mode 
« verrouillage » retentira, en présence 
ou non de fumée ou de monoxyde de 
carbone.

Santé Canada et Kidde ont reçu un 
rapport d’incident relatif à l’utilisation 
de ce produit. Kidde et Santé Canada 

n’ont reçu aucun rapport de blessures à 
des consommateurs liées à l’utilisation 
de ces produits.

Quantité vendue
Quelque 148 000 unités ont été ven-
dues au Canada chez divers détaillants 
et 670 000 unités ont été vendues aux 
États-Unis.

Période de la vente
Le modèle KN-COSM-IBACA a été 
vendu entre le 2 janvier 2014 et le 
13 mai 2014. Les alarmes de modèle 
i12010SCA portant les dates du 11 mars 
2014 au 13 mai 2014 ont été vendues 
entre le 17 avril 2014 et le 13 mai 2014. 
Les alarmes de modèle i12010S-CO-CA 
portant les dates du 14 mars 2014 au 13 
mai 2014 ont été vendues du 17 avril 
2014 au 13 mai 2014. Les alarmes de 
modèle i12010S-CO-CA portant la date 
du 6 juin 2014 sont vendues depuis le 
22 juin 2014.

Lieu d’origine
Les détecteurs sont fabriqués en Chine 
par Fyrnetics Limited, Hong Kong, et 
distribué au Canada par Kidde Canada 
Inc., Vaughan, Ontario.
 
Ce que vous devrez faire
Les consommateurs devraient immédia-
tement vérifier le numéro de modèle et 
le code dateur de leurs détecteurs afin de 
déterminer si l’un de leurs appareils est 
visé par le présent rappel. Le cas échéant, 
ils devraient communiquer avec Kidde 
Canada sans frais au 1-888-784-2323, 
de 8 h à 17 h (HNE), du lundi au ven-
dredi, afin d’obtenir gratuitement un 
autre détecteur de fumée ou un autre 
détecteur de fumée et de monoxyde de 
carbone 2 en 1. Les consommateurs ne 
devraient pas retirer les détecteurs avant 
d’en avoir obtenu un autre.

Sachez que, conformément à la Loi 
canadienne sur la sécurité des produits 
de consommation, les produits rappelés 
ne peuvent pas être redistribués, vendus 
ou même donnés au Canada.

Santé Canada incite les Canadiens à 
signaler tout incident touchant la santé 
ou la sécurité lié à ce produit ou à tout 
autre produit de consommation ou cos-
métique en remplissant le formulaire de 
rapport d’incident concernant un pro-
duit de consommation. (http://www.hc-
sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/incident/
index-fra.php)

Le présent rappel est aussi diffusé sur 
le portail mondial de l’OCDE sur les 
rappels de produits (http://globalrecalls.
oecd.org/). Vous pouvez visiter ce site 
pour obtenir de plus amples renseigne-
ments sur les autres rappels de produits 
de consommation internationaux.

Kidde rappelle des détecteurs de 
fumée résidentiels et des détecteurs de 
fumée et de monoxyde de carbone 2 en 1

- Patrick Lanctot, TPI

PROGRAMMATION 2015
Samedi 26 septembre : 

2e anniversaire du Pub / soirée méchoui avec Jérôme Côté 
Samedi 3 octobre : 

Rallye suivi d’un repas et d’une soirée avec Patrice Dufour 
Samedi 31 octobre : 

Party costumé avec Steve Forget 
Samedi 28 novembre : 

Soirée avec DJMD et nos danseurs Sylvain Boivin et 
Mylaine Berteau

16 octobre, 13 novembre et 11 décembre : 
Karaoké avec Clément Morin 

Heures régulières d’ouverture : à partir de 11 h (fermé lundi et mardi)
Tél. 819 501-8181            

6600, chemin Louis-S.-St-Laurent, Compton J0B 1L0

Venez faire 
la fête 
avec nous!
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

Repas • Pâtés • Desserts
Conserves • Mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

 

résidentiel | commercial | industriel | institution

Chauffage à eau, glycol ou vapeur
Plancher radiant et aérothermie

Installation d’appareils
Système d’alimentation en eau

Alice Marguerite Leduc Healy   
Yolande Masson Moreau    Marcel Trudeau 

François Bergeron   Réjean Carrier
Réjeanne Major   Richard Harvey

Simone Sage Néron   Pauline (Roy) Largy 

Bon coup
L’épicerie au Marché public 
de soir
Quand arrive l’été, les animateurs de l’émission 
L’épicerie sortent des magasins d’alimentation 
pour se rendre dans les marchés publics et les foires 
agroalimentaires. Lors de sa visite à Compton le 9 
septembre, l’animateur Denis Gagné s’est dit tout à 
fait charmé par la beauté de notre marché et de nos 
paysages.

« On vous a découvert un peu par hasard il y a un mois en 
faisant des recherches pour Les Comptonales et nous avons 
pensé que c’était une belle occasion de venir faire un tour dans 
la région. Laissez-moi vous dire que votre marché a des instal-
lations spectaculaires, honnêtement je n’ai rien vu d’aussi beau 
au Québec ». 

Même s’il n’était jamais venu dans notre localité, l’anima-
teur de L’épicerie, originaire de Sherbrooke, en connaissait déjà 
quelques vedettes. « Je suis un fan fini d’Alfred le Fermier, le 
fromage en hommage à l’arrière-grand-père Bolduc. Je n’ai pas 
pu m’empêcher d’arrêter à la Fromagerie en chemin, elle a tel-
lement une belle histoire cette famille-là ».

L’émission ne portait pas directement sur notre marché, 
mais d’entrée de jeu l’animateur en a salué la beauté des installations et l’abondance des produits 
offerts par nos producteurs. L’agréable ambiance du marché de soir a ensuite servi de décor de fond 
pour l’enregistrement des sections où l’animateur présente les divers reportages et la conclusion de son 
émission. 

En ondes cinquante semaines par année depuis treize ans, L’épicerie rejoint plus d’un million de 
téléspectateurs chaque fois qu’elle est présentée. L’épisode tourné à Compton était diffusé le 17 sep-
tembre dernier. Parions que plusieurs fiers Comptonois étaient à l’écoute.

« Votre marché 
a des installations 

spectaculaires, 
honnêtement je n’ai 
rien vu d’aussi beau 

au Québec. »
                    -Denis Gagné

Le Marché de soir 
se prolonge jusqu’au 
8 octobre
Malgré la fin des vacances et la rentrée sco-
laire, les amateurs du marché ne cessent 
d’être fidèles au rendez-vous depuis le début 
septembre. « Nous avions planifié fermer le 
17 de ce mois-ci, annonce Diane Goyette, 
présidente des Comptonales, question de 
donner un répit aux producteurs la semaine 

avant notre grand évènement de l’automne. Mais le beau temps, l’abondance des récoltes et les 
demandes de la clientèle nous ont convaincus de prolonger la saison ». 

Pour plusieurs personnes, la visite au marché du jeudi soir est devenue une routine hebdomadaire 
incontournable. « Je suis accro, blague Michel Jodoin, c’est le moment de la semaine pour rencon-
trer notre monde, manger une croûte ensemble et faire tous nos petits bavardages de village. J’aime 
tout du marché, l’ambiance, l’humeur de la foule, le contact avec les producteurs et ce qu’ils nous 
offrent à manger. L’hiver va être long sans notre marché, je suis content que ça se prolonge le plus tard 
possible ». 

Le Marché de soir sur la place de l’église sera donc ouvert tous les jeudis de 16 h à 18 h 30 jusqu’au 
8 octobre.
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PORTES OUVERTESMANOIR DE CHEZ NOUSDimanche 18 octobre de 11 h à 16 h Visitez les nouvelles installations de notre résidence pour aînés!L’équipe du Manoir sera sur place pour vous accueillir et répondre à toutes vos questions. Rafraîchissements et bouchées vous seront servis
Information : 819 835-57564, chemin de la Station, Compton J0B 1L0       

manoirdecheznous@axion.ca

Écho de la paroisse - secteur Compton

Souper chrétien
Le Souper Chrétien nous revient dès le 22 sep-
tembre à 18 h 15, au sous-sol de l’Église St-Thomas-
d’Aquin de Compton. 

Il se poursuivra jusqu’aux Fêtes, les mardis soirs, toutes les deux semaines.  Un autre 
horaire sera ensuite établi pour l’année 2016. Toutes et tous sont les bienvenus.
Le coût est de 10,00 $ pour les adultes. Gratuit pour les adolescents. Réservation 
au presbytère de Compton : 819 835-5474 ou André Gagné : 819 835-9447

BESOIN DE BÉNÉVOLES
Lors des Comptonales, nous aurons aussi besoin de bénévoles à l’accueil à l’église de 
Compton. Vous pouvez donner votre nom à Louise Dawson 819 835-3558.

Nous espérons aussi l’aide de bénévoles au sein de l’équipe d’animation commu-
nautaire de la communauté St-Thomas-d’Aquin : hommes, femmes, jeunes adultes 
ou adolescent(e)s. Communiquez avec André Gagné 819 835-9447.

Tirage
Voici le nom des gagnants du mois de septembre, dont le tirage a été fait le dimanche 
6 septembre après la messe de 9 h 00. Félicitations à nos gagnants!
1er prix de 300 $ : Jacqueline Corriveau de Sherbrooke
2e prix de 200 $ : Yolande Denis de Compton
3e prix de 100 $ : Denis Viens de Compton

À vendre
12 portes pleines, couleur bois : 20 $ chacune, 200 $ pour le tout.
Longueur : 79 pouces
Différentes largeurs : 26 pouces - 28 pouces - 32 pouces, 34 pouces (3), 35,5 pouces, 
36 pouces, 41,5 pouces, 42 pouces (3)
Si intéressé, veuillez s.v.p. téléphoner au 819 835-5474.



 • septembre/octobre 2015

PAGE 15

Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Rédaction : Lisette Proulx
Collaborateurs et collaboratrices du mois :  Patrick Lanctôt, Chantal 
Dionne, Éric Portelance,  
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx)
Révision : Danielle Goyette

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16  h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque municipale
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Coiffure Navaho			   819 835-0223
Collège François-Delaplace		  819 837-2882
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Cours de piano Isabelle Binggeli	 819 835-0254
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
Domaine Ives Hill (Le)		  819 837-0301
École Syghi Danse			   819 835-0478
Ferblanterie Edgar Roy		  819 849-0532
Gérard Leblanc, courtier d’assurance 	 819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
Guy Hardy, député 			  819 565-3367
IGA Coaticook 			   819 849-6226
La Belle Ancholie			   819 835-9147
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. 		  819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
L’univers des Dupont		  819 501-8060
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
PC Expert 			   819 849-1010
Pharmacie ProxiMed		  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Pub Macintosh			   819 501-8181
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
Travaux Légers Enr.			   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre		  819 835-5549
Wood				    819 835-0060
 

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Séances du conseil
Prochaines assemblées régulières du conseil : 

le mardi 13 octobre 2015 à 19 h 30  
 

Heures d'ouverture du bureau municipal :
  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  
à Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Lisez L’écho en ligne
compton,ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Ressourcerie 
des Frontières 
177, rue Cutting, 

Coaticook 
Tél. : 819 804-1018

Pour récupérer tous les 
objets de votre maison, 
de la vaisselle au divan, 
en bon état ou non… 
Passez à la Ressourcerie 
des Frontières, ou appe-
lez pour une collecte à 
domicile sans frais.   
La boutique regorge 
également de trésors de 
toutes sortes : un incon-
tournable pour votre 
magasinage!

Bon coup 
Toujours en amour!
Quelle inspiration de voir Lucille et Léonel 
Drouin célébrer leur 70e anniversaire de ma-
riage, heureux, en santé et toujours amoureux ! 
Le couple de nonagénaires qui habite mainte-
nant au Manoir de Chez nous a eu le bonheur 
de célébrer ce grand évènement en prsence de sa 
nombreuse descendance comptant dix enfants, 
vingt petits-enfants et vingt arrière-petits-enfants.

Ne manquez pas l’article Les amoureux du Manoir dans le 
numéro d’octobre où vous seront présentés deux couples 
de personnes âgées dont Léonel et Cécile.
Des histoires d’amour à faire rêver...



Vos représentants agricoles Jason Morse, Gérald Boi-
vin et Claudiane Côté, membres de l’équipe régionale de 
vente dirigée par Benoît Pharand pour mieux vous servir.

Carte Ma remise Unimat 
Obtenez des points sur tous vos achats 
de quincaillerie, profitez de rabais 
exclusifs, payez ou voyagez avec vos 
points et bien plus encore! 

Demandez votre carte à la caisse!
 

 

Tous les membres 
de la Coop Compton 

bénéficient d’un rabais 
de 10 % le 1er lundi 

de chaque mois sur les 
articles de quincaillerie 

SEULEMENT, à prix 
régulier en inventaire.

   
    

    
LUNDI DES MEMBRES


